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EXPOSÉ DES MOTIFS

Depuis l’adoption du décret du 2 juin 2006, le
système éducatif de la Communauté française est
désormais entré dans une phase active d’évalua-
tions externes à différents niveaux de l’enseigne-
ment obligatoire. Celles-ci font office d’importants
outils de pilotage et d’amélioration de la qualité de
l’enseignement.

Poursuivre dans cette voie, ajuster certaines
modalités, amplifier et renforcer le dispositif, tel
est l’objectif du présent projet de décret.

Le texte qui est vous est soumis propose
d’abord une adaptation du calendrier des éva-
luations externes non certificatives. Cette adapta-
tion répond à une demande de bon nombre d’ac-
teurs qui souhaitent voir organiser les évaluations
externes plus tôt dans l’année scolaire. Ils pour-
ront ainsi disposer plus tôt également des résultats
comparatifs et des pistes didactiques subséquentes
et mettre ainsi en place des activités notamment de
remédiation afin d’améliorer le niveau de compé-
tences de leurs élèves.

Le texte propose également, en ce qui
concerne les langues modernes, de consacrer une
épreuve spécifique aux élèves engagés dans l’ap-
prentissage en immersion. Il importe en effet,
compte tenu du développement important de l’im-
mersion chez nous, d’évaluer son impact effectif
sur la maîtrise des compétences langagières visées.

Le projet charge également chaque groupe de
travail de produire un document proposant des
pistes didactiques en lien avec chacune des éva-
luations externes non certificatives. Il s’agit ainsi
d’aider les équipes pédagogiques à analyser les ré-
ponses et productions de leurs élèves et à améliorer
la maîtrise des compétences évaluées notamment
en mettant en place des activités de remédiation.

Complémentairement à ce qui est déjà de mise
au terme de l’enseignement primaire, le texte pré-
voit également la mise en œuvre progressive d’une
évaluation externe certificative commune au terme
du premier degré secondaire. Cette mesure s’ins-
crit résolument dans la perspective du décret mis-
sions qui définit un continuum pédagogique allant
de l’entrée en maternelle jusqu’à la fin du premier
degré secondaire.

Cette mesure vient compléter le dispositif rela-
tif au premier degré tel qu’il a été adapté au cours
de la présente législature afin d’inscrire davantage
encore cette étape pédagogique dans la voie tracée
par le décret missions.

Le dispositif qui vous est proposé se fonde
dans une très large mesure sur un avis rendu par
la Commission de Pilotage. A ce stade, la parti-
cipation à l’épreuve externe commune reste facul-
tative, il appartiendra à chaque pouvoir organisa-
teur de décider ou non de la participation de ses
écoles au processus. Il s’agit par là de faire entrer
progressivement cette pratique dans la culture du
premier degré de l’enseignement secondaire.

C’est dans la même perspective de faire évo-
luer progressivement la culture scolaire que le
nombre de disciplines concernées sera réduit dans
un premier temps pour évoluer par la suite. La
priorité est évidemment accordée au français et à
la formation mathématique.

Le projet prévoit également que l’épreuve soit
préparée par des groupes de travail composés à la
fois d’inspecteurs et d’enseignants de terrain issus
évidemment des différents réseaux.

Le texte prévoit enfin l’organisation d’un Test
d’enseignement secondaire supérieur (TESS) au
terme de l’enseignement secondaire. Cette épreuve
de type semi-externe et commune à tous les éta-
blissements scolaires d’enseignement secondaire
ordinaire en Communauté française s’inscrit plei-
nement dans le processus global et évolutif des
évaluations externes.

Il aidera à améliorer le passage des élèves entre
les enseignements secondaire et supérieur ou l’en-
trée dans la vie professionnelle en fournissant une
image claire de ce qui est évalué et évaluable à la
fin de la scolarité obligatoire sur la base des com-
pétences et savoirs attendus à ce niveau de scola-
rité.

Il permettra également aux enseignants et aux
établissements scolaires de situer leurs propres
épreuves internes, leurs classes et leurs élèves dans
l’ensemble des autres classes et des autres élèves
de sixième année de l’enseignement secondaire en
Communauté française. Il enrichira de cette ma-
nière la validité des évaluations propres à chaque
établissement, voire à chaque professeur.

Comme les autres évaluations externes, le
TESS sera conçu par des équipes mixtes, compo-
sées à la fois d’inspecteurs et d’enseignants de ter-
rain.

Ce projet a également fait l’objet d’un avis de
la Commission de Pilotage.

C’est notamment en se fondant sur cet avis
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que le Gouvernement a estimé opportun d’inscrire
ce projet dans la perspective d’une évolution pro-
gressive de la culture scolaire.

Cette progressivité dans l’évolution de la
culture scolaire se traduit par plusieurs mesures
définies dans le projet.

Ainsi, si, à terme, le TESS pourra concerner un
maximum de disciplines, y compris des disciplines
spécifiques à l’enseignement qualifiant, il ne sera
dans un premier temps consacré qu’à quelques dis-
ciplines.

Il sera également établi sur une formule mixte,
c’est-à-dire qu’une partie de l’évaluation portant
sur une discipline pourrait être propre à l’ensei-
gnant et à l’établissement scolaire comme c’est le
cas actuellement, et l’autre partie serait externe.
Au fil des années successives, les compétences ainsi
évaluées pourraient différer de manière à établir
une évaluation externe au contenu variable mais
considérant les compétences attendues à dix-huit
ans dans leur globalité et sans hiérarchie entre
elles.

Le recours au TESS devra également être fa-
cultatif et laissé à l’appréciation des équipes péda-
gogiques et à la décision des pouvoirs organisa-
teurs.

Comme les autres évaluations externes, il ne
pourra en aucun cas servir à établir une hiérarchie
ou un classement quelconque entre les écoles et les
élèves.

Le projet a été soumis à l’avis du Conseil
d’Etat. Ce dernier a rendu son avis le 18 mars der-
nier. Le Haut Collège a estimé que ce texte n’appe-
lait pas d’observation sur le fond, il a par contre
relevé des difficultés quant au respect des règles
techniques de rédaction des textes législatifs. Des
modifications ont été apportées au texte afin de
rencontrer les remarques relevées par le Conseil
d’Etat.

Les dispositions définies dans le présent projet,
qu’elles concernent les évaluations certificatives ou
non, constituent à n’en point douter des outils de
pilotage de notre système éducatif. Elles consti-
tuent aussi ce faisant des instruments de promo-
tion pour l’élève et d’amélioration de la qualité de
ce système.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article premier

Cet article apporte des modifications au calen-
drier des évaluations externes non certificatives. Il
prévoit également une évaluation externe non cer-
tificative spécifique aux élèves suivant l’enseigne-
ment en immersion en ce qui concerne la maîtrise
des compétences en langues. Il adapte également
la composition des groupes de travail chargés de la
préparation des épreuves à l’évolution de la légis-
lation décrétale en matière de conseil et de soutien
pédagogiques.

Art. 2

Cet article traite de la composition des
groupes de travail chargés de l’élaboration des
épreuves.

Art. 3

Cet article charge le groupe de travail qui a
conçu l’évaluation externe non certificative de la
production d’un document proposant des pistes
didactiques aux établissements scolaires.

Art. 4

Cet article traite de la composition des
groupes de travail chargés de l’élaboration des
épreuves.

Art. 5

Cet article prend en compte la situation parti-
culière d’écoles de petite taille.

Art. 6

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 7

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 8

— Article 36/1. Cet article définit l’organisation
d’une évaluation certificative externe commune
au terme du premier degré de l’enseignement
secondaire.

— Article 36/2. Cet article définit les conditions
d’accès à cette épreuve. Il définit également le
caractère facultatif de la participation.

— Article 36/3. Cet article définit la façon dont
sont déterminées les disciplines sur lesquelles
porte l’épreuve.

— Article 36/4. Cet article définit notamment la
composition des groupes de travail chargés de
l’élaboration de l’épreuve externe.

— Article 36/5. Cet article définit les tâches dont
sont chargés les groupes évoqués à l’article pré-
cédent.

— Article 36/6. Cet article n’appelle pas de com-
mentaires.

— Article 36/7. Cet article traite des modalités de
passation et de correction.

— Article 36/8. Cet article n’appelle pas de com-
mentaires.

— Article 36/9. Cet article définit la façon dont
sont utilisés pour chaque élève les résultats ob-
tenus à cette épreuve dans la délibération du
Conseil de Classe.

Cette disposition n’empêche pas le Conseil de
Classe d’autoriser un élève à présenter une
épreuve de repêchage dans la ou les disci-
pline(s) à propos de la(es)quelle(s) cet élève
n’a pas réussi l’épreuve et pour lequel ledit
Conseil de Classe n’a pas estimé qu’il maîtri-
sait les compétences attendues pour autant que
le règlement des études du pouvoir organisa-
teur prévoie l’organisation d’une telle épreuve
et ce sans préjudice des dispositions prévues
aux articles 25, 26, 27 et 30 du décret du 30
juin 2006.

— Article 36/10. Cet article n’appelle pas de com-
mentaires.

Art. 9

— Article 36/11. Cet article définit en quoi
consiste le Test d’enseignement secondaire su-
périeur (TESS). Il en définit le caractère à la
fois facultatif et mixte. Il définit également la
façon dont sont déterminées les disciplines sur
lesquelles porte l’épreuve.

— Article 36/12. Cet article définit notamment la
composition des groupes de travail chargés de
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l’élaboration de l’épreuve externe.

— Article 36/13. Cet article définit les tâches dont
sont chargés les groupes évoqués à l’article pré-
cédent.

— Article 36/14. Cet article n’appelle pas de com-
mentaires.

— Article 36/15. Cet article traite des modalités
de passation et de correction.

— Article 36/16. Cet article n’appelle pas de com-
mentaires.

— Article 36/17. Cet article n’appelle pas de com-
mentaires.

Art. 10

Cet article n’appelle pas de commentaires.
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PROJET DE DÉCRET

VISANT AU RENFORCEMENT DU DISPOSITIF D’ÉVALUATION EXTERNE DES ACQUIS DES ÉLÈVES DE

L’ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire est
chargé de présenter au Conseil de la Communauté
française l’avant-projet de décret dont la teneur
suit :

Article premier

L’article 8 du décret du 2 juin 2006 relatif à
l’évaluation externe des acquis des élèves de l’en-
seignement obligatoire et au certificat d’études de
base au terme de l’enseignement primaire est mo-
difié comme suit :

— au §1er alinéa 2, le terme « commune » est
ajouté entre les termes « deuxième année » et «
de l’enseignement secondaire » ;

— au §1er alinéa 2, sont ajoutés les termes « ainsi
que de l’année complémentaire organisée à l’is-
sue de la deuxième année commune » ;

— au §1er alinéa 3, le terme « commune » est
ajouté entre les termes « deuxième année » et «
de l’enseignement secondaire » ;

— au §1er alinéa 3, sont ajoutés les termes « ainsi
que de l’année complémentaire organisée à l’is-
sue de la deuxième année commune » ;

— au §1er alinéa 4, le terme « commune » est
ajouté entre les termes « deuxième année » et «
de l’enseignement secondaire » ;

— au §1er alinéa 4, sont ajoutés les termes « ainsi
que de l’année complémentaire organisée à l’is-
sue de la deuxième année commune » entre les
termes « de l’enseignement secondaire » et «
Dans ce cadre, » ;

— au §3, est ajouté un alinéa rédigé comme suit :
« Dans le cadre des évaluations externes non
certificatives visées au présent paragraphe, des

épreuves spécifiques sont destinées aux élèves
suivant l’enseignement en immersion tel que
défini par le décret du 11 mai 2007 relatif à
l’enseignement en immersion linguistique.» ;

— le §4 est remplacé par la mention suivante : «
Les évaluations externes non certificatives dé-
finies aux §1er, 2 et 3 ci-dessus sont soumises
aux élèves entre le 15 et le 30 novembre de la
même année scolaire.

Chacune des évaluations évoquées à l’alinéa
précédent est soumise à la même date à l’en-
semble des élèves concernés. » ;

— un §5 rédigé comme suit est ajouté : « §5. A
titre transitoire, les évaluations externes non
certificatives dont l’organisation était prévue
entre la rentrée consécutive aux vacances d’hi-
ver et le 31 mai de l’année civile 2009 sont re-
portées à la période définie au paragraphe pré-
cédent de la même année civile. »

Art. 2

§ 1er. L’article 9, §1er, alinéa 1er est complété
par les termes suivants :

« - Un ou des membre(s) du service de conseil
et de soutien pédagogique de l’enseignement orga-
nisé par la Communauté française désigné(s) par
le Gouvernement et des membres des cellules de
conseil et de soutien pédagogique désignés par le
Gouvernement sur proposition de l’organe de co-
ordination et de représentation dont ils relèvent. »

§2. Les alinéas suivants sont ajoutés à l’article
9, §1er :

« En ce qui concerne l’enseignement primaire,
le groupe de travail comprendra trois membres
issus de la cellule de conseil et de soutien péda-
gogique de l’enseignement officiel subventionné,
deux membres issus d’une cellule de conseil et de
soutien pédagogique de l’enseignement libre sub-
ventionné et un membre issu du service de conseil
et de soutien pédagogique de l’enseignement orga-
nisé par la Communauté française.

En ce qui concerne l’enseignement secondaire,
le groupe de travail comprendra un ou deux
membre(s) issu(s) de la cellule de conseil et de sou-
tien pédagogique de l’enseignement officiel sub-
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ventionné, trois membres issus d’une cellule de
conseil et de soutien pédagogique de l’enseigne-
ment libre subventionné et deux ou un membre(s)
issu(s) du service de conseil et de soutien pédago-
gique de l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française.

Si le Gouvernement, en ce qui concerne le ser-
vice de conseil et de soutien pédagogique, ne dé-
signe pas de représentant ou si un organe de repré-
sentation ou de coordination, en ce qui concerne
les cellules de conseil et de soutien pédagogique,
ne propose pas de représentant ou l’entièreté des
représentants qu’il doit proposer, le groupe de
travail est néanmoins réputé correctement consti-
tué.»

Art. 3

A l’article 14 du même décret, le texte actuel
devient le §1er et il est ajouté un §2 rédigé comme
suit :

« §2. Le groupe de travail est chargé de la
production d’un document proposant des pistes
didactiques en lien avec l’évaluation externe non
certificative dont il a été chargé.

Ce document doit aider les équipes pédago-
giques à analyser les réponses et productions de
leurs élèves face aux items qui faisaient partie de
l’évaluation externe non certificative et à amélio-
rer la maîtrise des compétences évaluées notam-
ment à travers la mise en place d’activités permet-
tant de remédier aux erreurs constatées. »

Art. 4

L’article 22, §1er, alinéa 1er est complété par
les termes suivants :

« - Un membre du service de conseil et de sou-
tien pédagogique de l’enseignement organisé par
la Communauté française désigné par le Gouver-
nement et un ou des membre(s) des cellules de
conseil et de soutien pédagogique désigné(s) par
le Gouvernement sur proposition de l’organe de
coordination et de représentation dont il(s) re-
lève(nt). »

Le même article 22, §1er est complété par les
deux alinéas suivants insérés entre les actuels ali-
néas 2 et 3 :

« En ce qui concerne l’enseignement sub-
ventionné, le groupe de travail comprendra trois
membres issus de la cellule de conseil et de sou-
tien pédagogique de l’enseignement officiel sub-
ventionné et deux membres issus d’une cellule de
conseil et de soutien pédagogique de l’enseigne-
ment libre subventionné.

Si le Gouvernement, en ce qui concerne le ser-
vice de conseil et de soutien pédagogique, ne dé-
signe pas de représentant ou si un organe de repré-
sentation ou de coordination, en ce qui concerne
les cellules de conseil et de soutien pédagogique,
ne propose pas de représentant ou l’entièreté des
représentants qu’il doit proposer, le groupe de
travail est néanmoins réputé correctement consti-
tué. »

Art. 5

L’article 28 du même décret est modifié
comme suit : au §2, alinéa 3, les termes « titulaires
d’autres classes ou » sont insérés entre les termes
« instituteurs » et « maîtres d’adaptation ».

Art. 6

L’article 29, §2 du même décret est complété
par la disposition suivante :

« Le procès-verbal des décisions du jury est
consigné dans un registre ad hoc et porte la si-
gnature du chef de l’établissement scolaire et des
membres du jury. La liste des élèves ayant obtenu
le certificat d’études de base est jointe au procès-
verbal.

Le registre et les dossiers des élèves sont
conservés dans les archives de l’école durant dix
ans. La liste des élèves mentionnés à l’alinéa pré-
cédent est conservée durant vingt ans. »

Art. 7

L’article 37 du même décret est abrogé.

Art. 8

Dans le même décret, il est ajouté un Titre III/I
rédigé comme suit :

« Titre III/I.- De l’organisation d’une épreuve
certificative externe commune au terme de la troi-
sième étape du continuum pédagogique.

Article 36/1. – Au terme de la troisième étape
du continuum pédagogique défini à l’article 13 du
décret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre, il est organisé une
épreuve certificative externe.

Article 36/2. – §1er. Cette épreuve est acces-
sible à tous les élèves inscrits en deuxième année
commune ou dans l’année complémentaire orga-
nisée à l’issue de la deuxième année commune de
l’enseignement ordinaire ou spécialisé de forme 4.

Cette épreuve est également accessible aux
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élèves inscrits en troisième année de différencia-
tion et d’orientation.

Chaque pouvoir organisateur décide annuelle-
ment de la participation ou non à cette épreuve
des élèves concernés inscrits dans les écoles qu’il
organise. En cas de participation d’une école d’en-
seignement ordinaire à l’épreuve, l’ensemble des
élèves visés aux alinéas précédents présentent, sauf
cas de force majeure, l’ensemble des disciplines
constituant l’épreuve certificative externe com-
mune.

§2. Cette épreuve est également accessible, sur
la décision du Conseil de classe, à tout élève inscrit
dans l’année complémentaire organisée à l’issue de
la première année commune de l’enseignement or-
dinaire ou de l’enseignement spécialisé de forme 4,
ainsi qu’à tout élève inscrit en deuxième ou troi-
sième phase de l’enseignement spécialisé de forme
3.

§3. Les inscriptions visées aux alinéas précé-
dents sont adressées à l’Administrateur général de
l’Administration générale de l’Enseignement et de
la Recherche scientifique, pour le 30 mars de l’an-
née scolaire en cours.

Le Gouvernement définit les modalités selon
lesquelles les inscriptions sont introduites.

Article 36/3. - L’épreuve certificative externe
commune porte sur la maîtrise de compétences at-
tendues à l’issue de la troisième étape de l’ensei-
gnement obligatoire telles que définies dans le dé-
cret du 19 juillet 2001 portant confirmation des
socles de compétences visés à l’article 16 du décret
du 24 juillet 1997 définissant les missions prio-
ritaires de l’enseignement fondamental et de l’en-
seignement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre.

L’épreuve comprend nécessairement des ques-
tions relatives au français et à la formation ma-
thématique. Sur proposition de la Commission de
Pilotage, le Gouvernement définit annuellement
les autres disciplines sur lesquelles porte, le cas
échéant, l’épreuve certificative externe commune.

Pour les établissements d’enseignement qui bé-
néficient, conformément au décret du 17 juillet
2002, d’une dérogation aux socles de compé-
tences, une adaptation de l’épreuve certificative
externe commune est apportée par les services
d’Inspection. Cette adaptation porte sur les éven-
tuelles questions qui ne correspondraient pas aux
socles de compétences propres aux établissements
d’enseignement concernés. L’adaptation se traduit
par la production d’une ou de plusieurs questions
de même niveau.

Article 36/4. - § 1er. Pour l’élaboration de
l’épreuve certificative externe commune, il est
créé, par discipline concernée, pour trois ans au
plus, un groupe de travail composé de la manière
suivante :

- L’Inspecteur général du Service de l’Inspec-
tion de l’Enseignement secondaire ordinaire ou
par délégation de sa part, un inspecteur chargé de
la coordination au sein du même service, qui pré-
side ;

- Un représentant de l’Administration générale
de l’Enseignement et de la Recherche scientifique ;

- De deux à quatre membres du Service gé-
néral de l’Inspection en charge du niveau secon-
daire inférieur, désignés par le Gouvernement sur
proposition de l’Administrateur général de l’Ensei-
gnement et de la Recherche scientifique, dont l’un
assure la vice-présidence du groupe de travail ;

- Un membre issu du service de conseil et de
soutien pédagogique de l’enseignement organisé
par la Communauté française désigné par le Gou-
vernement ;

- Un membre issu de la cellule de conseil et
de soutien pédagogique de l’enseignement officiel
subventionné désigné par le Gouvernement sur
proposition de l’organe de coordination et de re-
présentation dont il relève ;

- Deux membres issus des cellules de conseil
et de soutien pédagogique de l’enseignement libre
subventionné désignés par le Gouvernement sur
proposition des organes de coordination et de re-
présentation dont ils relèvent ;

- Quatre enseignants assurant tout ou partie
de leur charge en 1ère ou en 2ème année secon-
daire, désignés par le Gouvernement sur propo-
sition, en ce qui concerne l’enseignement subven-
tionné, des organes de représentation et de coordi-
nation des pouvoirs organisateurs et après accord
de leur pouvoir organisateur.

Le groupe de travail comprendra un ensei-
gnant exerçant tout ou partie de sa charge dans
l’enseignement officiel subventionné, deux ensei-
gnants exerçant tout ou partie de sa charge dans
l’enseignement libre subventionné et un ensei-
gnant exerçant tout ou partie de sa charge dans
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise.

Si le Gouvernement, en ce qui concerne le ser-
vice de conseil et de soutien pédagogique, ne dé-
signe pas de représentant ou si un organe de repré-
sentation ou de coordination, en ce qui concerne
les cellules de conseil et de soutien pédagogique,
ne propose pas de représentant ou l’entièreté des
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représentants qu’il doit proposer, le groupe de tra-
vail est néanmoins réputé correctement constitué.

Le Gouvernement peut charger une équipe
universitaire d’apporter un appui au groupe de
travail.

§ 2. L’Inspecteur général du service de l’Ins-
pection de l’enseignement secondaire assure la co-
ordination des différents groupes de travail.

§ 3. Lorsqu’ils participent aux réunions du
groupe de travail, les enseignants sont considérés
comme étant en activité de service et bénéficient du
remboursement de leurs frais de déplacement et de
séjour dans les mêmes conditions que les agents de
rang 12 des services du Gouvernement de la Com-
munauté française.

Article 36/5. - Le groupe de travail remplit les
missions suivantes :

- Conception de l’épreuve certificative externe
commune ;

- Elaboration des consignes de passation et de
correction ;

- Définition des critères de correction et de
réussite de l’épreuve.

Dans la présentation de l’épreuve certificative
externe commune, le groupe de travail veille à
prendre en compte les situations particulières ren-
contrées par les élèves atteints de déficiences sen-
sorielles et/ou motrices.

Article 36/6. - Les membres du groupe de tra-
vail et, s’il échet, l’équipe de recherche universi-
taire sont tenus par le respect le plus strict de la
confidentialité en ce qui concerne le contenu de
l’épreuve certificative externe commune.

Article 36/7. - § 1er. Le Gouvernement ar-
rête les modalités d’inscription, de passation et de
correction de l’épreuve certificative externe com-
mune.

§ 2. Les modalités de passation sont com-
munes à tous les établissements scolaires. Elles
sont toutefois adaptées aux situations particulières
rencontrées par les élèves atteints de déficiences
sensorielles et/ou motrices, de troubles des appren-
tissages ou d’un retard mental.

Les séances de passation sont simultanées dans
toutes les classes et écoles participantes.

Le respect des consignes et des modalités de
passation est placé sous la responsabilité de la di-
rection de l’établissement scolaire.

§ 3. Les modalités de correction sont définies
de manière à garantir l’impartialité et la confiden-
tialité.

Le respect des consignes et des modalités
de correction est placé sous la responsabilité de
chaque pouvoir organisateur qui peut le déléguer
à la direction de l’établissement.

A l’initiative d’un ou de plusieurs pouvoirs or-
ganisateurs, les corrections des épreuves de plu-
sieurs établissements peuvent être regroupées en
un même centre de correction. Dans ce cas, le
ou les pouvoir(s) organisateur(s) concerné(s) dé-
signe(nt) un directeur pour assurer la responsabi-
lité du respect des consignes et des modalités de
correction.

§ 4. Les membres du service général d’inspec-
tion vérifient, dans le cadre de leur mission, le res-
pect des consignes de passation et de correction.

Article 36/8. - Les résultats obtenus à l’épreuve
certificative externe commune ne peuvent per-
mettre aucun classement des élèves ou des établis-
sements scolaires. Il est interdit d’en faire état, no-
tamment à des fins de publicité ou de concurrence
entre établissements. Il est également interdit de
faire état de la participation à cette épreuve à des
fins de publicité ou de concurrence entre établisse-
ments.

Les membres du personnel et les pouvoirs or-
ganisateurs des établissements scolaires qui ont
connaissance des résultats obtenus à l’épreuve ex-
terne commune sont tenus à cet égard par le secret
professionnel. En cas d’infraction, l’article 458 du
Code Pénal s’applique.

Le non respect de l’interdiction de divulgation
constitue une pratique déloyale au sens de l’article
41, alinéa 2 de la loi du 29 mai 1959 modifiant
certaines dispositions de la législation de l’ensei-
gnement.

Article 36/9. - §1er. En cas de réussite d’une
discipline de l’épreuve prévue aux articles qui pré-
cèdent, le conseil de classe tel que défini à l’article
7 de l’arrêté royal du 29 juin 1984 relatif à l’or-
ganisation de l’enseignement secondaire considère
que l’élève a atteint, pour la discipline concernée,
la maîtrise des socles de compétences telle que pré-
vue par le décret du 19 juillet 2001 précité dans
le respect des dispositions définies aux articles 25,
§1er, 3o ; §2, 1o ; 26, §1er, 1o ; 27, 1o ; 30, §2,
1o du décret du 30 juin 2006 relatif à l’organisa-
tion pédagogique du 1er degré de l’enseignement
secondaire.

§2. Le conseil de classe visé au §1er peut es-
timer que l’élève qui n’a pas satisfait ou qui n’a
pas pu participer en tout ou en partie à l’épreuve
certificative externe commune maîtrise les com-
pétences attendues pour autant que l’absence ou
les absences soient justifiées conformément à l’ar-
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ticle 4, §1, 1o à 5o et §3 de l’arrêté du Gouver-
nement de la Communauté française du 23 no-
vembre 1998 relatif à la fréquentation scolaire.

Le conseil de classe fonde sa décision sur un
dossier comportant la copie des bulletins des deux
ou trois années suivies au premier degré, un rap-
port circonstancié du ou des enseignants titulaires
de la ou des disciplines concernées ainsi que, le cas
échéant, le projet individualisé d’apprentissage ac-
compagné des documents y afférant.

Lorsqu’un élève fréquente l’enseignement se-
condaire organisé ou subventionné par la Com-
munauté française depuis moins de deux années
scolaires, la copie des bulletins d’une seule année
scolaire peut suffire.

Le conseil de classe fait porter au dossier tout
autre élément qu’il estime utile.

Article 36/10. – La Commission de Pilotage
rédige pour le 15 novembre de chaque année, un
rapport d’évaluation portant sur la mise en œuvre
de l’épreuve certificative externe commune durant
l’année scolaire précédente. »

Art. 9

Dans le même décret, il est ajouté un Titre III/2
rédigé comme suit :

« Titre III/2.- De la mise en place d’un dispo-
sitif visant à accompagner les établissements sco-
laires dans le processus d’évaluation certificative
au terme de l’enseignement secondaire intitulé «
test d’enseignement secondaire supérieur.

Article 36/11. – § 1er. Il est proposé annuel-
lement à chaque établissement d’enseignement se-
condaire des épreuves externes d’évaluation, inti-
tulées « Test d’enseignement secondaire supérieur
» destinées aux élèves arrivés au terme de l’ensei-
gnement secondaire et correspondant aux compé-
tences et savoirs attendus à l’issue des Humani-
tés générales et technologiques ou des Humanités
professionnelles et techniques tels que visés aux ar-
ticles 25 et 35 du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre.

Les épreuves visées à l’alinéa précédent s’inté-
greront pour chacune des disciplines concernées à
l’évaluation menée au sein de l’établissement. Elles
porteront, pour chacune des disciplines visées, sur
une partie des savoirs et compétences visés à l’ali-
néa précédent.

Sur proposition de la Commission de Pilotage,
le Gouvernement définit annuellement les disci-
plines sur lesquelles portent, le cas échéant, les

épreuves externes et, s’il échet, les formes, sections
et options concernées.

§2. Chaque pouvoir organisateur décide an-
nuellement de l’utilisation de ce test d’enseigne-
ment secondaire supérieur au sein des écoles qu’il
organise.

Les pouvoirs organisateurs souhaitant utiliser
les épreuves d’évaluation visées aux alinéas pré-
cédents le signalent à l’Administrateur général de
l’Administration générale de l’Enseignement et de
la Recherche scientifique, pour le 30 mars de l’an-
née scolaire en cours.

Le Gouvernement définit les modalités selon
lesquelles les demandes sont introduites.

Article 36/12. – § 1er. Pour l’élaboration des
épreuves externes visées au paragraphe précédent,
il est créé, par discipline concernée, pour trois ans
au plus, un groupe de travail composé de la ma-
nière suivante :

- L’Inspecteur général du Service de l’Inspec-
tion de l’Enseignement secondaire ordinaire ou
par délégation de sa part, un inspecteur chargé de
la coordination au sein du même service, qui pré-
side ;

- Un représentant de l’Administration générale
de l’Enseignement et de la Recherche scientifique ;

- De deux à quatre membres du Service géné-
ral de l’Inspection en charge du niveau secondaire
supérieur, désignés par le Gouvernement sur pro-
position de l’Administrateur général de l’Enseigne-
ment et de la Recherche scientifique, dont l’un as-
sure la vice-présidence du groupe de travail ;

- Un membre issu du service de conseil et de
soutien pédagogique de l’enseignement organisé
par la Communauté française désigné par le Gou-
vernement ;

- Un membre issu de la cellule de conseil et
de soutien pédagogique de l’enseignement officiel
subventionné désigné par le Gouvernement sur
proposition de l’organe de coordination et de re-
présentation dont il relève ;

- Deux membres issus des cellules de conseil
et de soutien pédagogique de l’enseignement libre
subventionné désignés par le Gouvernement sur
proposition des organes de coordination et de re-
présentation dont ils relèvent ;

- Quatre enseignants assurant tout ou partie
de leur charge en 5ème, en 6ème ou en 7ème année
secondaire, désignés par le Gouvernement sur pro-
position, en ce qui concerne l’enseignement sub-
ventionné, des organes de représentation et de co-
ordination des pouvoirs organisateurs et après ac-
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cord de leur pouvoir organisateur.

Le groupe de travail comprendra un ensei-
gnant exerçant tout ou partie de sa charge dans
l’enseignement officiel subventionné, deux ensei-
gnants exerçant tout ou partie de leur charge
dans l’enseignement libre subventionné et un en-
seignant exerçant tout ou partie de sa charge dans
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise.

Si le Gouvernement, en ce qui concerne le ser-
vice de conseil et de soutien pédagogique, ne dé-
signe pas de représentant ou si un organe de repré-
sentation ou de coordination, en ce qui concerne
les cellules de conseil et de soutien pédagogique,
ne propose pas de représentant ou l’entièreté des
représentants qu’il doit proposer, le groupe de tra-
vail est néanmoins réputé correctement constitué.

Le Gouvernement peut charger une équipe
universitaire d’apporter un appui au groupe de
travail.

§ 2. L’Inspecteur général du service de l’ins-
pection de l’enseignement secondaire assure la co-
ordination des différents groupes de travail.

§ 3. Lorsqu’ils participent aux réunions du
groupe de travail, les enseignants sont considérés
comme étant en activité de service et bénéficient du
remboursement de leurs frais de déplacement et de
séjour dans les mêmes conditions que les agents de
rang 12 des services du Gouvernement de la Com-
munauté française.

Article 36/13. - Le groupe de travail remplit
les missions suivantes :

- Conception des épreuves ;

- Elaboration des modalités et des consignes
de passation et de correction ;

- Définition des critères de correction de
l’épreuve.

Le groupe de travail veille à adapter la pré-
sentation des épreuves ainsi que les cadres de ré-
férence dans lesquels les différentes questions sont
situées aux spécificités des formes, options et sec-
tions visées à l’article 50, §1er.

Dans la présentation des épreuves, le groupe
de travail veille à prendre en compte les situations
particulières rencontrées par les élèves atteints de
déficiences sensorielles et/ou motrices.

Article 36/14. - Les membres du groupe de tra-
vail et, s’il échet, l’équipe de recherche universi-
taire sont tenus par le respect le plus strict de la
confidentialité en ce qui concerne le contenu des
épreuves.

Article 36/15. - § 1. Les modalités de passa-
tion sont communes à tous les établissements sco-
laires. Elles sont toutefois adaptées aux situations
particulières rencontrées par les élèves atteints de
déficiences sensorielles et/ou motrices.

Les séances de passation sont simultanées dans
toutes les classes et écoles participantes.

Le respect des consignes et des modalités de
passation est placé sous la responsabilité de la di-
rection de l’établissement scolaire.

§ 2. Les modalités de correction sont définies
de manière à garantir l’impartialité et la confiden-
tialité.

Le respect des consignes et des modalités
de correction est placé sous la responsabilité de
chaque pouvoir organisateur qui peut le déléguer
à la direction de l’établissement.

A l’initiative d’un ou de plusieurs pouvoirs or-
ganisateurs, les corrections des épreuves de plu-
sieurs établissements peuvent être regroupées en
un même centre de correction. Dans ce cas, le
ou les pouvoir(s) organisateur(s) concerné(s) dé-
signe(nt) un directeur pour assurer la responsabi-
lité du respect des consignes et des modalités de
correction.

§ 3. Les membres du service général d’inspec-
tion vérifient, dans le cadre de leur mission, le res-
pect des consignes de passation et de correction.

Article 36/16. - Les résultats obtenus aux
épreuves visées aux articles précédents ne peuvent
permettre aucun classement des élèves ou des éta-
blissements scolaires. Il est interdit d’en faire état,
notamment à des fins de publicité ou de concur-
rence entre établissements. Il est également inter-
dit de faire état de la participation à cette épreuve
à des fins de publicité ou de concurrence entre éta-
blissements.

Les membres du personnel et les pouvoirs or-
ganisateurs des établissements scolaires qui ont
connaissance des résultats obtenus à ces épreuves
sont tenus à cet égard par le secret professionnel.
En cas d’infraction, l’article 458 du Code Pénal
s’applique.

Le non respect de l’interdiction de divulgation
constitue une pratique déloyale au sens de l’article
41, alinéa 2 de la loi du 29 mai 1959 modifiant
certaines dispositions de la législation de l’ensei-
gnement.

Article 36/17. – La Commission de Pilotage
rédige pour le 15 novembre de chaque année, un
rapport d’évaluation portant sur la mise en œuvre
du dispositif visé dans le présent titre l’année sco-
laire précédente. »



( 13 ) 688 (2008-2009) — No 1

Art. 10

L’article 39 du même décret est complété par
la disposition suivante :

« Les articles 36/1 à 36/17 entrent en vigueur
le 1er septembre 2009. »

Bruxelles, le 26 mars 2009.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,

Christian DUPONT
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

VISANT AU RENFORCEMENT DU DISPOSITIF D’ÉVALUATION EXTERNE DES ACQUIS DES ÉLÈVES DE

L’ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre de l’Enseignement
obligatoire,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire est
chargé de présenter au Conseil de la Communauté fran-
çaise l’avant-projet de décret dont la teneur suit :

Article premier

L’article 8 du décret du 2 juin 2006 relatif à l’éva-
luation externe des acquis des élèves de l’enseignement
obligatoire et au certificat d’études de base au terme de
l’enseignement primaire est modifié comme suit :

— au §1er alinéa 2, le terme « commune » est ajouté
entre les termes « deuxième année » et « de l’ensei-
gnement secondaire » ;

— au §1er alinéa 2, sont ajoutés les termes « ainsi que
de l’année complémentaire organisée à l’issue de la
deuxième année commune » ;

— au §1er alinéa 3, le terme « commune » est ajouté
entre les termes « deuxième année » et « de l’ensei-
gnement secondaire » ;

— au §1er alinéa 3, sont ajoutés les termes « ainsi que
de l’année complémentaire organisée à l’issue de la
deuxième année commune » ;

— au §1er alinéa 4, le terme « commune » est ajouté
entre les termes « deuxième année » et « de l’ensei-
gnement secondaire » ;

— au §1er alinéa 4, sont ajoutés les termes « ainsi que
de l’année complémentaire organisée à l’issue de la
deuxième année commune » entre les termes « de
l’enseignement secondaire » et « Dans ce cadre, » ;

— au §3, est ajouté un alinéa rédigé comme suit :
« Dans le cadre des évaluations externes non certi-
ficatives visées au présent paragraphe, des épreuves
spécifiques sont destinées aux élèves suivant l’ensei-
gnement en immersion tel que défini par le décret du
11 mai 2007 relatif à l’enseignement en immersion
linguistique.» ;

— le §4 est remplacé par la mention suivante : « Les
évaluations externes non certificatives définies aux
§1er, 2 et 3 ci-dessus sont soumises aux élèves entre
le 15 et le 30 novembre de la même année scolaire.

Chacune des évaluations évoquées à l’alinéa précé-
dent est soumise à la même date à l’ensemble des
élèves concernés. » ;

— un §5 rédigé comme suit est ajouté : « §5. A titre
transitoire, les évaluations externes non certifica-
tives dont l’organisation était prévue entre la rentrée
consécutive aux vacances d’hiver et le 31 mai de l’an-
née civile 2009 sont reportées à la période définie au
paragraphe précédent de la même année civile. »

Art. 2

§ 1er. L’article 9, §1er, alinéa 1er est complété par
les termes suivants :

« Un ou des membre(s) du service de conseil et de
soutien pédagogique de l’enseignement organisé par la
Communauté française désigné(s) par le Gouvernement
et des membres des cellules de conseil et de soutien pé-
dagogique désignés par le Gouvernement sur proposi-
tion de l’organe de coordination et de représentation
dont ils relèvent. »

§2. Les alinéas suivants sont ajoutés à l’article 9,
§1er :

En ce qui concerne l’enseignement primaire, le
groupe de travail comprendra trois membres issus de
la cellule de conseil et de soutien pédagogique de l’en-
seignement officiel subventionné, deux membres issus
d’une cellule de conseil et de soutien pédagogique de
l’enseignement libre subventionné et un membre issu du
service de conseil et de soutien pédagogique de l’ensei-
gnement organisé par la Communauté française.

En ce qui concerne l’enseignement secondaire, le
groupe de travail comprendra un ou deux membre(s)
issu(s) de la cellule de conseil et de soutien pédagogique
de l’enseignement officiel subventionné, trois membres
issus d’une cellule de conseil et de soutien pédagogique
de l’enseignement libre subventionné et deux ou un
membre(s) issu(s) du service de conseil et de soutien pé-
dagogique de l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française.

Si le Gouvernement, en ce qui concerne le service
de conseil et de soutien pédagogique, ne désigne pas de
représentant ou si un organe de représentation ou de
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coordination, en ce qui concerne les cellules de conseil
et de soutien pédagogique, ne propose pas de représen-
tant ou l’entièreté des représentants qu’il doit proposer,
le groupe de travail est néanmoins réputé correctement
constitué.»

Art. 3

L’article 14 du même décret est complété par un §2
rédigé comme suit :

« §2. Le groupe de travail est chargé de la produc-
tion d’un document proposant des pistes didactiques en
lien avec l’évaluation externe non certificative dont il a
été chargé.

Ce document doit aider les équipes pédagogiques à
analyser les réponses et productions de leurs élèves face
aux items qui faisaient partie de l’évaluation externe
non certificative et à améliorer la maîtrise des compé-
tences évaluées notamment à travers la mise en place
d’activités permettant de remédier aux erreurs consta-
tées. »

Art. 4

L’article 22, §1er, alinéa 1er est complété par les
termes suivants :

« Un membre du service de conseil et de soutien pé-
dagogique de l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française désigné par le Gouvernement et un ou
des membre(s) des cellules de conseil et de soutien pé-
dagogique désigné(s) par le Gouvernement sur propo-
sition de l’organe de coordination et de représentation
dont il(s) relève(nt).

En ce qui concerne l’enseignement subventionné, le
groupe de travail comprendra trois membres issus de
la cellule de conseil et de soutien pédagogique de l’en-
seignement officiel subventionné et deux membres issus
d’une cellule de conseil et de soutien pédagogique de
l’enseignement libre subventionné.

Si le Gouvernement, en ce qui concerne le service
de conseil et de soutien pédagogique, ne désigne pas de
représentant ou si un organe de représentation ou de
coordination, en ce qui concerne les cellules de conseil
et de soutien pédagogique, ne propose pas de représen-
tant ou l’entièreté des représentants qu’il doit proposer,
le groupe de travail est néanmoins réputé correctement
constitué. »

Art. 5

L’article 28 du même décret est modifié comme
suit : au §2, alinéa 3, les termes « titulaires d’autres
classes ou » sont insérés entre les termes « instituteurs »
et « maîtres d’adaptation ».

Art. 6

L’article 29, §2 du même décret est complété par la
disposition suivante :

« Le procès-verbal des décisions du jury est consi-
gné dans un registre ad hoc et porte la signature du chef
de l’établissement scolaire et des membres du jury. La
liste des élèves ayant obtenu le certificat d’études de base
est jointe au procès-verbal.

Le registre et les dossiers des élèves sont conservés
dans les archives de l’école durant dix ans. La liste des
élèves mentionnés à l’alinéa précédent est conservée du-
rant vingt ans. »

Art. 7

L’article 37 du même décret est abrogé.

Art. 8

Dans le même décret, il est ajouté un Titre IV rédigé
comme suit :

« Titre IV.- De l’organisation d’une épreuve certifi-
cative externe commune au terme de la troisième étape
du continuum pédagogique.

Article 40. –Au terme de la troisième étape du
continuum pédagogique défini à l’article 13 du décret
du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de
l’enseignement fondamental et de l’enseignement secon-
daire et organisant les structures propres à les atteindre,
il est organisé une épreuve certificative externe.

Article 41. – §1er. Cette épreuve est accessible à
tous les élèves inscrits en deuxième année commune ou
dans l’année complémentaire organisée à l’issue de la
deuxième année commune de l’enseignement ordinaire
ou spécialisé de forme 4.

Cette épreuve est également accessible aux élèves
inscrits en troisième année de différenciation et d’orien-
tation.

Chaque pouvoir organisateur décide annuellement
de la participation ou non à cette épreuve des élèves
concernés inscrits dans les écoles qu’il organise. En cas
de participation d’une école d’enseignement ordinaire à
l’épreuve, l’ensemble des élèves visés aux alinéas précé-
dents présentent, sauf cas de force majeure, l’ensemble
des disciplines constituant l’épreuve certificative externe
commune.

§2. Cette épreuve est également accessible, sur la
décision du Conseil de classe, à tout élève inscrit dans
l’année complémentaire organisée à l’issue de la pre-
mière année commune de l’enseignement ordinaire ou
de l’enseignement spécialisé de forme 4, ainsi qu’à tout
élève inscrit en deuxième ou troisième phase de l’ensei-
gnement spécialisé de forme 3.
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§3. Les inscriptions visées aux alinéas précédents
sont adressées à l’Administrateur général de l’Adminis-
tration générale de l’Enseignement et de la Recherche
scientifique, pour le 30 mars de l’année scolaire en
cours.

Le Gouvernement définit les modalités selon les-
quelles les inscriptions sont introduites.

Article 42. - L’épreuve certificative externe com-
mune porte sur la maîtrise de compétences attendues
à l’issue de la troisième étape de l’enseignement obliga-
toire telles que définies dans le décret du 19 juillet 2001
portant confirmation des socles de compétences visés à
l’article 16 du décret du 24 juillet 1997 définissant les
missions prioritaires de l’enseignement fondamental et
de l’enseignement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre.

L’épreuve comprend nécessairement des questions
relatives au français et à la formation mathématique.
Sur proposition de la Commission de Pilotage, le Gou-
vernement définit annuellement les autres disciplines sur
lesquelles porte, le cas échéant, l’épreuve certificative
externe commune.

Pour les établissements d’enseignement qui bénéfi-
cient, conformément au décret du 17 juillet 2002, d’une
dérogation aux socles de compétences, une adaptation
de l’épreuve certificative externe commune est appor-
tée par les services d’Inspection. Cette adaptation porte
sur les éventuelles questions qui ne correspondraient pas
aux socles de compétences propres aux établissements
d’enseignement concernés. L’adaptation se traduit par
la production d’une ou de plusieurs questions de même
niveau.

Article 43. - § 1er. Pour l’élaboration de l’épreuve
certificative externe commune, il est créé, par discipline
concernée, pour trois ans au plus, un groupe de travail
composé de la manière suivante :

- L’Inspecteur général du Service de l’Inspection de
l’Enseignement secondaire ordinaire ou par délégation
de sa part, un inspecteur chargé de la coordination au
sein du même service, qui préside ;

- Un représentant de l’Administration générale de
l’Enseignement et de la Recherche scientifique ;

- De deux à quatre membres du Service général
de l’Inspection en charge du niveau secondaire infé-
rieur, désignés par le Gouvernement sur proposition de
l’Administrateur général de l’Enseignement et de la Re-
cherche scientifique, dont l’un assure la vice-présidence
du groupe de travail ;

- Un membre issu du service de conseil et de soutien
pédagogique de l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française désigné par le Gouvernement ;

- Un membre issu de la cellule de conseil et de
soutien pédagogique de l’enseignement officiel subven-

tionné désigné par le Gouvernement sur proposition de
l’organe de coordination et de représentation dont il re-
lève ;

- Deux membres issus des cellules de conseil et
de soutien pédagogique de l’enseignement libre subven-
tionné désignés par le Gouvernement sur proposition
des organes de coordination et de représentation dont
ils relèvent ;

- Quatre enseignants assurant tout ou partie de
leur charge en 1ère ou en 2ème année secondaire, dé-
signés par le Gouvernement sur proposition, en ce qui
concerne l’enseignement subventionné, des organes de
représentation et de coordination des pouvoirs organi-
sateurs et après accord de leur pouvoir organisateur.

Le groupe de travail comprendra un enseignant
exerçant tout ou partie de sa charge dans l’enseigne-
ment officiel subventionné, deux enseignants exerçant
tout ou partie de sa charge dans l’enseignement libre
subventionné et un enseignant exerçant tout ou partie
de sa charge dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française.

Si le Gouvernement, en ce qui concerne le service
de conseil et de soutien pédagogique, ne désigne pas de
représentant ou si un organe de représentation ou de
coordination, en ce qui concerne les cellules de conseil
et de soutien pédagogique, ne propose pas de représen-
tant ou l’entièreté des représentants qu’il doit proposer,
le groupe de travail est néanmoins réputé correctement
constitué.

Le Gouvernement peut charger une équipe univer-
sitaire d’apporter un appui au groupe de travail.

§ 2. L’Inspecteur général du service de l’Inspection
de l’enseignement secondaire assure la coordination des
différents groupes de travail.

§ 3. Lorsqu’ils participent aux réunions du groupe
de travail, les enseignants sont considérés comme étant
en activité de service et bénéficient du remboursement
de leurs frais de déplacement et de séjour dans les
mêmes conditions que les agents de rang 12 des services
du Gouvernement de la Communauté française.

Article 44. -Le groupe de travail remplit les mis-
sions suivantes :

- Conception de l’épreuve certificative externe com-
mune ;

- Elaboration des consignes de passation et de cor-
rection ;

- Définition des critères de correction et de réussite
de l’épreuve.

Dans la présentation de l’épreuve certificative ex-
terne commune, le groupe de travail veille à prendre en
compte les situations particulières rencontrées par les
élèves atteints de déficiences sensorielles et/ou motrices.
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Article 45. - Les membres du groupe de travail et,
s’il échet, l’équipe de recherche universitaire sont tenus
par le respect le plus strict de la confidentialité en ce
qui concerne le contenu de l’épreuve certificative ex-
terne commune.

Article 46. - § 1er. Le Gouvernement arrête les mo-
dalités d’inscription, de passation et de correction de
l’épreuve certificative externe commune.

§ 2. Les modalités de passation sont communes
à tous les établissements scolaires. Elles sont toutefois
adaptées aux situations particulières rencontrées par les
élèves atteints de déficiences sensorielles et/ou motrices,
de troubles des apprentissages ou d’un retard mental.

Les séances de passation sont simultanées dans
toutes les classes et écoles participantes.

Le respect des consignes et des modalités de passa-
tion est placé sous la responsabilité de la direction de
l’établissement scolaire.

§ 3. Les modalités de correction sont définies de
manière à garantir l’impartialité et la confidentialité.

Le respect des consignes et des modalités de correc-
tion est placé sous la responsabilité de chaque pouvoir
organisateur qui peut le déléguer à la direction de l’éta-
blissement.

A l’initiative d’un ou de plusieurs pouvoirs orga-
nisateurs, les corrections des épreuves de plusieurs éta-
blissements peuvent être regroupées en un même centre
de correction. Dans ce cas, le ou les pouvoir(s) organisa-
teur(s) concerné(s) désigne(nt) un directeur pour assurer
la responsabilité du respect des consignes et des moda-
lités de correction.

§ 4. Les membres du service général d’inspection
vérifient, dans le cadre de leur mission, le respect des
consignes de passation et de correction.

Article 47. - Les résultats obtenus à l’épreuve certi-
ficative externe commune ne peuvent permettre aucun
classement des élèves ou des établissements scolaires.
Il est interdit d’en faire état, notamment à des fins de
publicité ou de concurrence entre établissements. Il est
également interdit de faire état de la participation à cette
épreuve à des fins de publicité ou de concurrence entre
établissements.

Les membres du personnel et les pouvoirs organisa-
teurs des établissements scolaires qui ont connaissance
des résultats obtenus à l’épreuve externe commune sont
tenus à cet égard par le secret professionnel. En cas d’in-
fraction, l’article 458 du Code Pénal s’applique.

Le non respect de l’interdiction de divulgation
constitue une pratique déloyale au sens de l’article 41,
alinéa 2 de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines
dispositions de la législation de l’enseignement.

Article 48. - §1er. En cas de réussite d’une discipline

de l’épreuve prévue aux articles qui précèdent, le conseil
de classe tel que défini à l’article 7 de l’arrêté royal du
29 juin 1984 relatif à l’organisation de l’enseignement
secondaire considère que l’élève a atteint, pour la disci-
pline concernée, la maîtrise des socles de compétences
telle que prévue par le décret du 19 juillet 2001 précité
dans le respect des dispositions définies aux articles 25,
§1er, 3o ; §2, 1o ; 26, §1er, 1o ; 27, 1o ; 30, §2, 1o du
décret du 30 juin 2006 relatif à l’organisation pédago-
gique du 1er degré de l’enseignement secondaire.

§2. Le conseil de classe visé au §1er peut estimer
que l’élève qui n’a pas satisfait ou qui n’a pas pu par-
ticiper en tout ou en partie à l’épreuve certificative ex-
terne commune maîtrise les compétences attendues pour
autant que l’absence ou les absences soient justifiées
conformément à l’article 4, §1, 1o à 5o et §3 de l’ar-
rêté du Gouvernement de la Communauté française du
23 novembre 1998 relatif à la fréquentation scolaire.

Le conseil de classe fonde sa décision sur un dossier
comportant la copie des bulletins des deux ou trois an-
nées suivies au premier degré, un rapport circonstancié
du ou des enseignants titulaires de la ou des disciplines
concernées ainsi que, le cas échéant, le projet individua-
lisé d’apprentissage accompagné des documents y affé-
rant.

Lorsqu’un élève fréquente l’enseignement secon-
daire organisé ou subventionné par la Communauté
française depuis moins de deux années scolaires, la co-
pie des bulletins d’une seule année scolaire peut suffire.

Le conseil de classe fait porter au dossier tout autre
élément qu’il estime utile.

Article 49. – La Commission de Pilotage rédige
pour le 15 novembre de chaque année, un rapport
d’évaluation portant sur la mise en œuvre de l’épreuve
certificative externe commune durant l’année scolaire
précédente. »

Art. 9

Dans le même décret, il est ajouté un Titre V rédigé
comme suit :

« Titre V.- De la mise en place d’un dispositif vi-
sant à accompagner les établissements scolaires dans le
processus d’évaluation certificative au terme de l’ensei-
gnement secondaire intitulé « test d’enseignement se-
condaire supérieur.

Article 50. – § 1er. Il est proposé annuellement
à chaque établissement d’enseignement secondaire des
épreuves externes d’évaluation, intitulées « Test d’en-
seignement secondaire supérieur » destinées aux élèves
arrivés au terme de l’enseignement secondaire et corres-
pondant aux compétences et savoirs attendus à l’issue
des Humanités générales et technologiques ou des Hu-
manités professionnelles et techniques tels que visés aux
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articles 25 et 35 du décret du 24 juillet 1997 définissant
les missions prioritaires de l’enseignement fondamental
et de l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre.

Les épreuves visées à l’alinéa précédent s’intégre-
ront pour chacune des disciplines concernées à l’évalua-
tion menée au sein de l’établissement. Elles porteront,
pour chacune des disciplines visées, sur une partie des
savoirs et compétences visés à l’alinéa précédent.

Sur proposition de la Commission de Pilotage, le
Gouvernement définit annuellement les disciplines sur
lesquelles portent, le cas échéant, les épreuves externes
et, s’il échet, les formes, sections et options concernées.

§2. Chaque pouvoir organisateur décide annuelle-
ment de l’utilisation de ce test d’enseignement secon-
daire supérieur au sein des écoles qu’il organise.

Les pouvoirs organisateurs souhaitant utiliser les
épreuves d’évaluation visées aux alinéas précédents le
signalent à l’Administrateur général de l’Administration
générale de l’Enseignement et de la Recherche scienti-
fique, pour le 30 mars de l’année scolaire en cours.

Le Gouvernement définit les modalités selon les-
quelles les demandes sont introduites.

Article 51. – § 1er. Pour l’élaboration des épreuves
externes visées au paragraphe précédent, il est créé, par
discipline concernée, pour trois ans au plus, un groupe
de travail composé de la manière suivante :

- L’Inspecteur général du Service de l’Inspection de
l’Enseignement secondaire ordinaire ou par délégation
de sa part, un inspecteur chargé de la coordination au
sein du même service, qui préside ;

- Un représentant de l’Administration générale de
l’Enseignement et de la Recherche scientifique ;

- De deux à quatre membres du Service général
de l’Inspection en charge du niveau secondaire supé-
rieur, désignés par le Gouvernement sur proposition de
l’Administrateur général de l’Enseignement et de la Re-
cherche scientifique, dont l’un assure la vice-présidence
du groupe de travail ;

- Un membre issu du service de conseil et de soutien
pédagogique de l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française désigné par le Gouvernement ;

- Un membre issu de la cellule de conseil et de
soutien pédagogique de l’enseignement officiel subven-
tionné désigné par le Gouvernement sur proposition de
l’organe de coordination et de représentation dont il re-
lève ;

- Deux membres issus des cellules de conseil et
de soutien pédagogique de l’enseignement libre subven-
tionné désignés par le Gouvernement sur proposition
des organes de coordination et de représentation dont
ils relèvent ;

- Quatre enseignants assurant tout ou partie de leur
charge en 5ème, en 6ème ou en 7ème année secondaire,
désignés par le Gouvernement sur proposition, en ce qui
concerne l’enseignement subventionné, des organes de
représentation et de coordination des pouvoirs organi-
sateurs et après accord de leur pouvoir organisateur.

Le groupe de travail comprendra un enseignant
exerçant tout ou partie de sa charge dans l’enseigne-
ment officiel subventionné, deux enseignants exerçant
tout ou partie de leur charge dans l’enseignement libre
subventionné et un enseignant exerçant tout ou partie
de sa charge dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française.

Si le Gouvernement, en ce qui concerne le service
de conseil et de soutien pédagogique, ne désigne pas de
représentant ou si un organe de représentation ou de
coordination, en ce qui concerne les cellules de conseil
et de soutien pédagogique, ne propose pas de représen-
tant ou l’entièreté des représentants qu’il doit proposer,
le groupe de travail est néanmoins réputé correctement
constitué.

Le Gouvernement peut charger une équipe univer-
sitaire d’apporter un appui au groupe de travail.

§ 2. L’Inspecteur général du service de l’inspection
de l’enseignement secondaire assure la coordination des
différents groupes de travail.

§ 3. Lorsqu’ils participent aux réunions du groupe
de travail, les enseignants sont considérés comme étant
en activité de service et bénéficient du remboursement
de leurs frais de déplacement et de séjour dans les
mêmes conditions que les agents de rang 12 des services
du Gouvernement de la Communauté française.

Article 52. - Le groupe de travail remplit les mis-
sions suivantes :

- Conception des épreuves ;

- Elaboration des modalités et des consignes de pas-
sation et de correction ;

- Définition des critères de correction de l’épreuve.

Le groupe de travail veille à adapter la présenta-
tion des épreuves ainsi que les cadres de référence dans
lesquels les différentes questions sont situées aux spécifi-
cités des formes, options et sections visées à l’article 50,
§1er.

Dans la présentation des épreuves, le groupe de tra-
vail veille à prendre en compte les situations particu-
lières rencontrées par les élèves atteints de déficiences
sensorielles et/ou motrices.

Article 53. - Les membres du groupe de travail et,
s’il échet, l’équipe de recherche universitaire sont tenus
par le respect le plus strict de la confidentialité en ce qui
concerne le contenu des épreuves.
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Article 54. - § 1. Les modalités de passation sont
communes à tous les établissements scolaires. Elles sont
toutefois adaptées aux situations particulières rencon-
trées par les élèves atteints de déficiences sensorielles
et/ou motrices.

Les séances de passation sont simultanées dans
toutes les classes et écoles participantes.

Le respect des consignes et des modalités de passa-
tion est placé sous la responsabilité de la direction de
l’établissement scolaire.

§ 2. Les modalités de correction sont définies de
manière à garantir l’impartialité et la confidentialité.

Le respect des consignes et des modalités de correc-
tion est placé sous la responsabilité de chaque pouvoir
organisateur qui peut le déléguer à la direction de l’éta-
blissement.

A l’initiative d’un ou de plusieurs pouvoirs orga-
nisateurs, les corrections des épreuves de plusieurs éta-
blissements peuvent être regroupées en un même centre
de correction. Dans ce cas, le ou les pouvoir(s) organisa-
teur(s) concerné(s) désigne(nt) un directeur pour assurer
la responsabilité du respect des consignes et des moda-
lités de correction.

§ 3. Les membres du service général d’inspection
vérifient, dans le cadre de leur mission, le respect des
consignes de passation et de correction.

Article 55. - Les résultats obtenus aux épreuves vi-
sées aux articles précédents ne peuvent permettre aucun
classement des élèves ou des établissements scolaires. Il
est interdit d’en faire état, notamment à des fins de pu-
blicité ou de concurrence entre établissements. Il est éga-
lement interdit de faire état de la participation à cette
épreuve à des fins de publicité ou de concurrence entre
établissements.

Les membres du personnel et les pouvoirs organisa-
teurs des établissements scolaires qui ont connaissance
des résultats obtenus à ces épreuves sont tenus à cet
égard par le secret professionnel. En cas d’infraction,
l’article 458 du Code Pénal s’applique.

Le non respect de l’interdiction de divulgation
constitue une pratique déloyale au sens de l’article 41,
alinéa 2 de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines
dispositions de la législation de l’enseignement.

Article 56. – La Commission de Pilotage rédige
pour le 15 novembre de chaque année, un rapport
d’évaluation portant sur la mise en œuvre du dispositif
visé dans le présent titre l’année scolaire précédente. »

Art. 10

L’article 39 du même décret est remplacé par un
article 57 rédigé comme suit :

« Le présent décret entre en vigueur le 1er sep-
tembre 2006 à l’exception de l’article 8, §2 qui entre en
vigueur le 1er septembre 2008, de l’article 8, §3 et des
articles 40 à 56 qui entrent en vigueur le 1er septembre
2009. »

Bruxelles, le 19 février 2009.

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,

Christian DUPONT
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT - 18 MARS 2009
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